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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE D'AIX-EN-
PROVENCE N°2011.1119
 
Séance  publique du
 
7 novembre 2011
 
Présidence de Madame Maryse JOISSAINS MASINI,
 Maire d'Aix-en-Provence
Député des Bouches-du-Rhône
Président de la Communauté du Pays d'Aix

 
 
OBJET : CASINO MUNICIPAL – RAPPORT D'ACTIVITE CLOS LE 31 OCTOBRE 2010 –
INFORMATION DU CONSEIL - INFORMATION DU CONSEIL
 
Le 07/11/11 à 18h00, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session Ordinaire dans la salle de
ses délibérations, à l'Hôtel-de-Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par Mme Maryse JOISSAINS-MASINI, Maire le 28
octobre 2011, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales.

 
Etaient Présents :
 
M. Jacques AGOPIAN, Mme Agnès AMIACH ELBEZ, Mme Charlotte BENON, Mme Odile BONTHOUX, M. Helliot BRAMI, M.
Gérard BRAMOULLÉ, Mme Danièle BRUNET, M. Maurice CHAZEAU, M. Eric CHEVALIER, M. Jean CHORRO, Mme Chantal
DAVENNE, M. François-Xavier DE PERETTI, M. Yannick DECARA, M. Gerard DELOCHE, Mme Brigitte DEVESA, Mme Sylvaine
DI CARO, M. Laurent DILLINGER, Mme Fatima DRAOUZIA, Mme Michelle EINAUDI, M. Robert FOUQUET, M. Alexandre
GALLESE, M. Jacques GARCON, M. Gérard GERACI, M. Jean-Christophe GROSSI, M. Hervé GUERRERA, M. André GUINDE,
M. François HAMY, Mme Sophie JOISSAINS, Mme Maryse JOISSAINS MASINI, Mme Michèle JONES, M. Christian LOUIT, M.
Henri MATAS, M. Alexandre MEDVEDOWSKY, Mme Reine MERGER, Mme Arlette OLLIVIER, M. Stéphane PAOLI, M. Christian
PEREZ, M. Jean-Marc PERRIN, Mme Liliane PIERRON, Mme Catherine RIVET-JOLIN, Mme Danielle SANTAMARIA, Mme Marie-
Pierre SICARD - DESNUELLE, Mme Catherine SILVESTRE, Mme Fleur SKRIVAN, M. Jules SUSINI, M. Francis TAULAN, Mme
Françoise TERME, M. Victor TONIN, Mme Marie José VALETA
 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des Collectivités
Territoriales:

M. Lucien AMBROGIANI à Mme Michelle EINAUDI, Mlle Odile BARBAT-BLANC à Mme Charlotte BENON, Mme Christine
BERNARD à Mme Danielle SANTAMARIA, Mme Martine FENESTRAZ à Mme Catherine SILVESTRE, Mme Patricia
LARNAUDIE à M. Eric CHEVALIER, Mme Amaria MOHAMMEDI à M. Francis TAULAN
 
Excusés sans pouvoir :
 
NEANT
 
Secrétaire : Yannick DECARA
 
Mme Maryse JOISSAINS MASINI donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : Mme Maryse JOISSAINS MASINI
CO-RAPPORTEUR(S) : M. Jean CHORRO        
 
Politique Publique : VIE INSTITUTIONNELLE
 
OBJET : CASINO MUNICIPAL – RAPPORT D'ACTIVITE CLOS LE 31 OCTOBRE 2010 –
INFORMATION DU CONSEIL - INFORMATION DU CONSEIL
 
Mes chers Collègues,
 

Aux termes de la convention d’exploitation du Casino Municipal du 15 juillet 1998 modifiée, la Société
du Casino Municipal d’Aix Thermal s’est engagée à exploiter celui-ci   “   en vue de satisfaire au mieux
le besoin de la population et favoriser le développement touristique et l’attractivité de la Commune   ”.
 

La convention modifiée par avenants prévoit, outre le prélèvement sur le produit brut des jeux au profit
de la Ville, les obligations suivantes à la charge du délégataire.
 
- AU TITRE DU DÉVELOPPEMENT TOURISTIQUE :
 
 
–  Alimenter un fonds d’investissements touristiques. Les sommes affectées à ce fonds sont versées à

 un compte spécial (compte 471).
 

     La nature des investissements touristiques à réaliser est choisie, à raison de 50%     des
sommes disponibles par la Ville et à raison de 50 % par la Société du Casino      Municipal d’Aix
Thermal.
 

– Verser une subvention à l’Association “ L’Institut de l’Image ”.
 
- AU TITRE DE L’EFFORT ARTISTIQUE :
 

– Organiser des représentations théâtrales, des concerts, des galas ou des attractions de tout premier
ordre.

– Organiser des manifestations artistiques de qualité (M.A.Q.).
 

Comme vous avez pu le constater à la lecture du rapport d’activité transmis par la Société du Casino
Municipal d’Aix Thermal, ci-annexé, l’exploitation de jeux a engendré notamment :



 
- AU TITRE DU PRÉLÈVEMENT SUR LE PRODUIT BRUT DES JEUX :
 

- le versement à la Ville de 10 % sur le prélèvement opéré par l’Etat…….2 093 885 €
- le versement du prélèvement communal de 15 % soit…………………..5 257 743 €

----------------------
      Total………… 7 351 628 €

 
- AU TITRE DU FONDS D’INVESTISSEMENTS TOURISTIQUES (COMPTE 471) :
 

– Un crédit de 575 167, 40 € à utiliser à raison de 50 % par la Société du Casino Municipal d’Aix
Thermal et à raison de 50 % par la Ville, soit pour chaque partie un crédit de 287 583, 70 €.

 

A cet effet, vous serez amenés ultérieurement à approuver un avenant à la convention d’exploitation du
Casino Municipal relatif aux programmes retenus à ce titre.
 
- AU TITRE DU DÉVELOPPEMENT TOURISTIQUE (ARTICLE 11 DE LA CONVENTION

D’EXPLOITATION)
 

Une contribution de 37 054 € au profit de l’Association “ L’Institut de l’Image ”.
 
- AU TITRE DE L’EFFORT ARTISTIQUE (M.A.Q.) LE VERSEMENT :
 

Au titre de l’abattement supplémentaire provisoire :
 

- Association “ Festival International d’Art Lyrique et
de Musique d’Aix-en-Provence……………………………………… 560 000 €
- Association “ Ballet Preljocaj ”…………………………………...... 180 000 €

-----------------
  Total 1……………. 740 000 €

 

NB   : Les montants mentionnés dans le rapport d'activités (page 4) au titre de l'abattement provisoire
et réglés respectivement à l'Association “   Festival International d'Art Lyrique et de Musique d'Aix-en-
Provence   ” et à l'Association “   Ballet Prejlocaj   ” ont été, par erreur, inversé. La réalité des sommes
versées est ici rétablie.
 

Au titre de l’abattement supplémentaire définitif :
 

- Association “ Festival International d’Art Lyrique et
de Musique d’Aix-en-Provence…………………………………………1 294 202 €
- Association “ Ballet Preljocaj ”……………………………………….... 380 000 €

      --------------
   Total 2………………1 674 202 €

 

   Total général (1 + 2)...2 414 202 €
 

Conformément à l’article L 1413-1 du C.G.C.T. ce rapport d’activité a été soumis à l’examen de la
Commission Consultative des Services Publics Locaux lors de sa séance du 6 Octobre 2011.
 

Je vous demande, Mes Chers Collègues, de bien vouloir prendre acte du rapport d’activité clos le 31
octobre 2010, ci-joint, communiqué par la Société du Casino Municipal d’Aix Thermal.



2011.1119 - CASINO MUNICIPAL – RAPPORT D'ACTIVITE CLOS LE 31 OCTOBRE 2010 –
INFORMATION DU CONSEIL - INFORMATION DU CONSEIL
 
 
Le Conseil Municipal a pris connaissance du présent rapport et le convertit en délibération.
Ont signé Maryse JOISSAINS MASINI, Député Maire
Président de séance et les membres du conseil présents :
 

Le Conseiller Municipal délégué,
Arlette OLLIVIER

 
 
         Compte-rendu de la délibération affiché le : 09 novembre 2011
         (articles L 2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)
 
 




































































































































































































































